
le racisme en justice 

Ce que dit la · loi 

D EVANT la recrudescence des campagnes et a,gressions racistes, de nom
breux lecteurs mi litants et comités du M,R .A.P. nous ont demandé de 
publ ier à nouveau le texte de la loi relative à la lutte contre le racisme, 

votée par le parlement le 2 juillet 1972. Demandes qui nous ont paru justi
fiées et auxquelles nous accédons volontiers. 

Les textes ci-dessous sont ceux qui figurent maintenant dans les éditions 
du Code civil. Rappelons , à titre indicatif, que les articles 1 à 5 et l'article la 
modifient les articles 23 , 24, 32, 33, 48 et 63 de la loi sur la presse du 
29 juillet 1881 . Les articles 6 et 7 introduisent un complément aux articles 
187 et 416 du Code pénal. L'article 9 complète l'article premier de la loi du 
la janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées . 

1. - MODIFICATIONS APPOR
TEES A LA LOI SUR LA PRESSE 
DU 29 JUILLET 1881. 

1° Article 23, alinéa 1 (article 2 
de la loi du 1 er juillet 1972). 

« Seront punis comme complices 
d'une action qualifiée crime ou dé
lit ceux qui, soit par des discours, 
cris ou menaces proférés dans des 
lieux ou réunions publics, soit par 
des écrits, imprimés, dessins, gra
vures, peintures, emblèmes, ima
ges ou tout autre support de 
l'écrit, de la parole ou de l'image 
vendus ou distribués, mis en vente 
ou exposés dans des lieux ou réu
nions public;s, soit par des pla-
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cards ou des affiches exposés au 
regard du public, auront directe
ment provoqué l'auteur ou les au
teurs à commettre ladite action, 
si la provocation a été suivi.e 
d'effet. " 

2° Article 24, alinéa 5 (article 1 
de la loi du 1er juillet 1972). 

« Ceux qui, par l'un des moyens 
énoncés à l'article 23, auront pro
voqué à la discrimination, à la hai
ne ou à la violence à l'égard d'une 
personne ou d'un groupe de per
sonnes à raison de leur origine ou 
de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion 
déterminée, seront punis d'un em
prisonnement d'un mois à un an 

et d'une amende de 2 000 F à 
300000 F ou de l'une de ces deux 
peines seulement. " 

3° Article 32, alinéa 2 (article 3 
de la loi du 1e r juillet 1972). 

« La diffamation commise par les 
mêmes moyens envers une person
ne ou un groupe de personnes à 
raison de leur origine ou de leur 
appartenance ou de leur non-appar
tenance à une ethnie, une nation, 
une race ou une religion détermi
née sera punie d'un emprisonne
ment d'un mois à un an et d'une 
amende de 300 F à 300 000 F ou 
de l'une de ces deux peines seule
ment. " 

4° Article 33, alinéas 2 et 3 
(article 4 de la loi du 1e r juillet 
1972) . 

« L'injure commise de la même 
manière envers les particuliers, 
lorsqu'elle n'aura pas été précédée 
de provocation, sera punie d'un 
emprisonnement de cinq jours à 
deux mois et d'une amende de 
150 F à 60000 F ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

« Le maximum de la peine d'em
prisonnement sera de six mois et 
celui de l'amende de 150000 F si 
l'injure a été commise, dans les 
conditions prévues à l'alinéa pré
cédent, envers une personne ou 
un groupe de personnes à raison 
de leur origine ou de leur apparte
nonce ou de leur non-appartenance 
à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée. " 

5° Article 48 - 6° (article 5 de 
la loi du 1e r juillet 1972). 

« Toutefois, la poursuite pourra 
être exercée d'office par le minis
tère public lorsque la diffamation 
ou l'injure aura été commise envers 
une personne ou un groupe de per
sonnes, à raison de leur origine; 
de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion dé
terminée. " 

6° Article 48-1 (article 5. alinéa 2 
de la loi du 1er jUillet 1972). 

« Toute association, régulière
ment déclarée depuis au moins 

cinq ans à la date des faits, se 
proposant, par ses statuts, de com
battre le racisme, peut exercer les 
droits reconnus à la partie civile 
en ce qui concerne les infractions 
prévues par les articles 24 (dernier 
alinéa), 32 (alinéa 2) et 33 (ali
néa 3) de la présente loi. 

« Toutefois, quand l'infraction 
aura été commise envers des per
sonnes considérées individuelle
ment, l'association ne sera receva
ble dans son action que si elle 
justifie avoir reçu l'accord de ces 
personnes. " 

7° Article 63 (article 1 a de la 
loi du 1" juillet 1972) . 

« L'aggravation des peines résul
tant de la récidive ne sera applica
ble qu'aux infractions prévues par 
les articles -24 (alinéa 5), 32 (ali
néa 2) et 33 (alinéa 3) de la pré
sente loi. " 

Il. - MODIFICATIONS DES DIS
POSITIONS CONTENUES DANS LE 
CODE PENAL. 

1" Article 187-1 (article 6 de la 
loi du l "r jui IIet 1972) . 

« Sera puni d'un emprisonne
ment de deux mois à deux ans et 
d'une amende de 3 000 F à 30 000 F 
ou de l'une de ces deux peines 
seulement, tout dépositaire de 
l'autorité publique ou citoyen char
gé d'un ministère de service public 
qui, à raison de l'origine ou de 
l'appartenance ou de la non-appar
tenance d'une personne à une 
ethnie, une nation, une race ou 
une religion déterminée, lui aura 
refusé sciemment le bénéfice d'un 
droit auquel elle pouvait préten
dre. 

« Les mêmes peines sont applica
bles lorsque les faits auront été 
commis à l'égard d'une association 
ou d'une société ou de leurs mem
bres, à raison de l'origine ou de 
l'appartenance ou de la non-appàr
tenance de ces membres ou d'une 
partie d'entre eux à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion 
déterminée. " 
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2° Article 416 (article 7 de la loi 
du 1" juillet 1972). 

« Seront punis d'un emprisonne
ment de deux mois à un an et d'une 
amende de 2 000 F à 10000 F ou 
de l'une de ces deux peines seule
ment: 

cc al Toute personne fournissant 
ou offrant de fournir un bien ou un 
service qui, sauf motif légitime, 
l'aura refusé soit par elle-même, 
soit par son préposé, à raison de 
l'origine ou de l'appartenance ou 
de la non-appartenance à une eth
nie, une nation, une race ou une 
religion déterminée de celui qui le 
requiert ou aura soumis son offre 
à une condition fondée sur l'origine, 
l'appartenance ou la non-apparte
nance à une ethnie, une nation, une 
race ou une religion déterminée. 

« b) Toute personne qui, dans les 
conditions visées au paragraphe 
cc a ", aura refusé un bien ou un ser
vice . à une association ou à une 
société ou à un de ses membres, 
à raison de l'origine ou de l'appar
tenance ou de la non-appartenance 
de ces membres ou d'une partie 
d'entre eux à une ethnie, une na
tion, une race ou une religion dé
terminée. 

« c) Toute personne, amenée par 
sa profession ou ses fonctions à 
employer, pour élie-même ou pour 
autrui, un ou plusieurs préposés 
qui, sauf motif légitime, aura re
fusé d'embaucher ou aura licencié 
une personne à raison de son ori
gine ou de son appartenance ou de 
sa non-appartenance à une ethnie, 
une nation, une race ou une religion 
déterminée, ou aura soumis une 
offre d'emploi à une condition fon
dée sur l'origine, l'appartenance ou 
la non-appartenance à une ethnie, 
une nation, une race ou une reli
gion déterminée. 

c( Le tribunal pourra ordonner que 
la décision de condamnation sera 
affichée dans les conditions pré
vues à l'article 51 et insérée inté
gralement ou par extraits dans les 
journaux qu'il désigne, aux frais du 
condamné, sans toutefois que ceux
ci puissent dépasser le maximum 
de l'amende encourue. " 

'_._-/~ 

III. - MODIFICATIONS APPOR
TEES A LA LOI SUR LES ASSOCIA
TIONS DU 10 JANVIER 1936. 

Article 1 (article 9 de la loi du 
1'" juillet 1972) . 

cc Seront dissous par décret ren
du par le président de la Républi
que en Conseil des ministres, tous 
les associations ou groupements de 
fait: 

« a) Qui provoqueraient à des 
manifestations armées dans la 
rue (. .. ) 

cc flOu qui, soit provoqueraient 
à la discrimination, à la haine ou 
à la violence envers une personne 
ou un groupe de personnes à raison 
de leur origine ou de leur apparte
nance ou de leur non-appartenance 
à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée, soit 
propageraient des idées ou théo
ries tendant à justifier ou encou
rager cette discrimination, cette 
haine ou cette violence." 

IV. - MODIFICATIONS APPOR
TEES AU CODE DE PROCEDURE 
PENALE. 

Article 2-1 (article 8 de la loi du 
1 ,., ju i IIet 1972) . 

cc Toute association régulièrement 
déclarée depuis au moins cinq ans 
à la date des faits, se proposant, 
par ses statuts, de combattre le 
racisme, peut exercer les droits re
connus à la partie civile en ce qui 
concerne les infractions prévues 
par les articles 187-1 et 416 du 
Code pénal.» 
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le racisme en justice 

Vingt mois 
de la loi du 

d'application 
1er juillet 1972 

DES la promulgation de la Loi rela
tive à la lutte contre le racisme, 
le M.R.A.P. a été saisi par de 

très nombreuses personnes et organi
sations de faits qui leur semblaient 
tomber sous le coup de ces nouvelles 
dispositions. 

Pour notre Mouvement, c'était la 
preuve évidente et réconfortante de 
la confiance de la grande masse des 
victimes du racisme. 

Mais, en même temps il fallait se 
rendr·e compte que cette Loi, pour la
quelle nous nous étions tellement bat
tus, ne permettait pas de poursuivre 
tous les actes manifestement entachés 
de racisme. 

Voici un exemple : un Algérien est 
battu et grièvement blessé dans un 
Commissariat de Police. 

Bien que ces faits soient manifeste
ment d'inspiration raciste, la nouvelle 
loi ne permet pas de nous constituer 
partie civile, car elle ne vise que les 
délits de presse (articles 1 à 5) et le 
refus d'un bien, d'un service ou d'un 
droit en raison de l'appartenance ou 
de la non-appartenance de la victime 
à une ethnie, une race, une nationalité 
ou un3 religion (articles 6 et 7). 

Il faut donc retenir quel des aataa e
ments manifestement racistes. mals 
Qui ne rentrent pas dao. le cadre cl-

dessus défini, ne tombent pas sous 
le coup de la · Loi du 1er juillet 1972 
et qu 'en conséquence le M.R.A.P. n'a 
pas le droit d'agir, c 'est-à-dire de met
tre en mouvement l 'action publique et 
d'exiger la condamnation du raciste . 

Cela dit, il ne faut pas en conclure 
que dans cette hypothèse l 'interven
tion du M.R.A.P. serait inutile. 

Les victimes de ces actes d'inspira
tion raciste trouveront auprès du 
M .R.A.P. l'aide et l'assistance néces
saires à leur défense et notamment 
l'aide des avocats composant sa Com
mission juridique. 

La seule différence consistera dans 
le fait que la procédure devra être 
engagée au nom de ces victimes et 
non pas au nom de notre Mouvement. 

En ce qui concerne les affaires tom
bant sous le coup de la loi et dont 
notre Commission juridique a eu à 
connaître, il faut distinguer les deux 
catégories de délits visées plus haut. 

DELITS 
VISES PAR LA LOI 
SUR LA PRESSE 

Nos conseils ont voulu agir avec 
prudence, car il ne suffit pas de 
faire voter une loi, il faut encore veil
ler à son application correcte par les 
tribunaux. 

Il fallait donc se garder de soumet
tre aux magistrats des articles, tracts 
ou autres écrits dont le caractère dif
famatoire ou provocateur était discu
table. 

En effet, les lois pénales sont d'in
terprétation stricte et le dout'e doit 
profiter aux prévenus. 

Ceci explique qu'avec beaucoup de 
regrets nous ayons été amenés à 
laisser passer des écrits contenant 
des injures et des diffamations à 
l'égard de groupes , de personnes, en 
raison de leur nationalité ou de leur 
race, mais qui paraissaient insuffisam
ment caractériser le délit de racisme 
aux yeux de nos juristes. 

Quelques exemples illustreront cette 
prudence. 

C'est ainsi que le journal « Est-

Un premier bilan etabli par 
la commission juridique du M.R.A.P. 

Eclair ., du 6 décembre 1972 titre sur 
toute sa première page : « J'ai peur 
des Chinois - et vous? • 

Ou encore, « France Moderne » du 
1 er février 1973, paraissant à Villeneu
ve-la-Garenne, publie un articl'e où on 
lit entre autres : « La situation d'insé
curité est surtout inquiétante à Gen
nevilliers en raison de la présence de 
près de 6 000 travailleurs immigrés 
célibataires. » 

Nous sommes indiscutablement en 
présence d'écrits d'inspiration racis
te ; mais sous l'angle de l'application 
d'une loi pénale, les tribunaux auraient 
pû ne pas nous suivre dans notre 
action. 

Voici les affaires de presse qUi , a 
notre connaissance ont, jusqu'à ce 
jour, été soumises aux tribunaux. Deux 
d'entre-elles ont eu un résultat posi
tif : 

Affaire 
du bulletin « U.R.S.S. » 

On se souvient que ce bulletin avait 
publié un article inadmissible qui con
tenait des passages particulièrement 
calomnieux contre les juifs, s'appuyant 
sur des citations tronquées de textes 
religieux, présentés d'une façon men
songère. 

Le M.R.A.P. avait pris position en 
fustigeant ce texte ( << Droit et liber
té » numéro 314, septembre-octobre 
1972). 

Les responsables de la publication 
ont d'ailleurs fait paraître un text,e 
désavouant cet article au moins par
tiellement, pouvant être considéré 
comme des excuses. 

A la suite de la plainte déposée par 
deux organisations , ils ont été condam
nés par la 17' Chambre du Tribunal de 
Grande Instance de Paris , à' une 
amende de 3 000 francs . 

Affaire de (c Publi-Edition », 

dans l'Isère 
" s'agit d'un ' journal publicitaire 

paraissant à Grenoble et distribué gra
tuitement dans le département. 

Dans son numéro du 5 avril 1973, il 
avait fait paraître une série de des
sins manifestement injurieux et pro
vocateurs contre les Nord-Africains, 
les Portugais, etc . en les décrivant 
comme des oisifs venus en France 
uniquement pour se « mettre à l'assu
rance » et « toucher la Sécurité so
ciale •. 

Par un jugement du 18 décembre 
1973, les éditeurs ont été condamnés 
pour provocation à la discrimination à 
une amende de 1 000 francs . 

Les cinq parties civiles . (di~er~es 
associations de défense des Immigres) 
ont obtenu le franc symbolique de 
dommages et intérêts qu'elles avaient 
réclamé. 

Ce sont les deux seules affaires de 
presse qui à notre connaissance, ont 
jusqu'ici eu un résultat positif . 

Deux autres affaires importantes 
sont encore à l'instruction 

(c Minute » et 
« Le Méridional -

La France» 
Il s'agit d'un article paru dans " ~e 

Méridional - La France» du 26 aout 
1973 et repris par " Minute » dans son 
numéro du 11 septembre suivant. 

Sous le titre « Assez , assez, assez· 
nous y lisons entre-autres : « Nous en 
avons assez, assez des voleurs algé
riens , assez des casseurs algériens, 
assez des fanfarons algériens, assez 
des trublions algériens, assez des 
syphilitiques algériens assez de,s ,vio
leurs algériens, assez des proxenetes 
algériens, assez des fous algériens, 
assez des tueurs algériens .• 

Les protestations justifiées de la 
représentation diplomatique de l 'Algé
rie en France ainsi que des organisa
tions démocratiques, et notamment 
du M.R.A.P., ont eu l 'effet voulu . En 
effet, pour la première fois dans l'his
toire de notre pays , l'application de 
la Loi du 1'" juillet 1972 a été requise 
par le Ministère Public . 

C'est donc à la requête du Procu
reur près du Tribunal de Grande Ins
tance de Paris qu'une information a 
été ouverte ; le M .R.A.P. s'est joint 
à cette instruction et s'est constitué 
partie civile, ses avocats étant, dans 
cette affaire M' Roland Rappaport et 
George-Laure Pau . 

Il est à souhaiter qu'elle se termine 
par un renvoi en correctionnelle , des 
auteurs de cet article et responsables 
de la publication . 

Offres d'emplois contenant 
des discriminations 

Le 17 mars 1973 le M.R.A .P. a dépo
sé plainte contre des journaux et des 
employeurs qui ont fait paraître des 
annonces d'offres d'emplois exigeant 
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soit la nationalité française, soit une 
soi-disant nationalité « européenne ., 
alors que la nature des emplOiS offerts 
(balaye:'Jrs , magasiniers, etc .) ne just~
fiait manifestement pas cette eXI· 
gence. 

M" Lasserre et Brunois, Bâtonniers 
de l 'Ordre des Avocats à la Cour d'Ap
pel de Paris , ont bien voulu accepter 
de se constituer pour notre Mouve
ment et plaideront cette affaire avec 
M' Fred Hermantin vice-président du 
M .R.A.P. 

L'affaire est encore à l'instruction, 
mais dès à présent l 'on peut consta
ter un premier résultat positif de notre 
action . Si toutes les annonces de ce 
genre n'ont pas complètement di&
paru , les employeurs et directeurs de 
journaux impliqués nous ont fait sa· 
voir qu 'ils avaient dSr)né des instru,c
tions impératives à leurs subordonnes 
pour que cesse la parution de ce 
genre d'annonces. 

Certains ont même pris contact avec 
notre Mouvement pour s'excuser et 
ont promis de veiller dorénavant à 
la stricte application de la loi. 

:': ~!~ 

Deux autres affaires de presse ont 
été jugées et ont eu un résultat néga
tif. 

Affaire d' (c Echo-Région» 

de Grenoble 

Le Comité du M.R.A.P. de Grenoble 
avait relevé un article paru dans ce 
journal , dans lequel, sous prétexte de 
rendre compte d'un ouvrage de M . Si
mon Wiesenthal sur Christophe Co
lomb, l 'on pouvait entre autre lire 
ceci: 

« C'est dans l'étude du caractère 
de Colomb que l 'on peut acquérir la 
conviction presque absolue de son 

origine juive. Tout le confirme, dans 
son comportement, dans ce melange 
de faste et de rapacité , d'esprit d'in
trigue, de ténacité , d'o.rgueil om~ra
geux et de mesquinerie, de feinte 
assurance, de maladive inquiétude et 
surtout dans sa propension à bluffer, 
à s'entourer de mystère et à se parer 
de connaissances qu 'il était loin de 
posséder .... 

Et encore : " Le folklore israélite 
abonde en caractères de ce genre, 
plus roublards qu 'intelligents , plus i~
dustrieux qu 'entreprenants, plus ha
bleurs que savants , mais merveilleu
sement aptes à tirer partie de leurs 
relations et de la crédulité d'autrui .... 

Le juge d'instruction de Grenoble 
avait rendu une ordonnance de non
lieu , confirmée par la Chambre d'ac
cusation . 

En effet, la plainte visait l'article 32 
alinéa 2 de la Loi du 29 juillet 1881, 
c'est-à-dire la diffamation, alors que 
le Juge d'instruction et la Cour esti
maient qu'il pouvait éventuellement Y 
avoir délit de provocation à la discri
mination , à la haine ou à la violence , 
c'est-à-dire le délit visé par l 'article 
24 alinéa .5 de la Loi sur la Presse. 

Or en matière de presse, la pro
cédu~e est excessivement formaliste 
et l 'erreur dans l'énoncé du texte invo
qué est fatal. 

Néanmoins, la Cour de Grenoble, 
dan~ son arrêt du 9 juillet 1973, a 
souligné la bonne foi de notre comité 
local et l'a déchargé des frais de la 
procédure qui seront supportés par 
l'Etat. 

Affaire (c Ordre Nouveau» 

En raison de sa particulière impor
tance et de l'appel interjeté par le 
M.R.A.P., le jugement rendu dans cette 
affaire, le 23 février dernier, sera 
traité ultérieurement. En regard de la 

9 



décision de la 17' Chambre Correction
nelle, estimant que les articles de l'or· 
gane d' • Ordre Nouveau • ne tom
bent pas sous le coup de la Loi, il suf
fit de citer quelques phrases de ces 
articles pour que chacun comprenne 
les sentiments provoqués par ce jug&
ment parmi les travailleurs immigrés 
et les antiracistes_ 

APPLICATION 
DES NOUVELLES 
DISPOSITIONS 
DU CODE PENAL 

A notre connaissance, seulement 
deux affaires ont été soumises aux 
tribunaux jusqu'à ce jour en applica
tion de l'article 416 du Code pénal. 

Affaire de Rouen 

Une tenancière de bar de cette ville 
avait refusé de servir deux Africains. 

Notre comité de Rouen, représenté 
par M'Annie Apelbaum, a déposé 
plainte, et le cafetier a été condamné 
à (' 'le amende de 2 000 francs. 

Ce jugement paraît être le premier 
qui fait expressément application de 
l'article 416 créé par la Loi du 1 er juil
let 1972. 

Nous ne sommes pas encore en 
possession du texte même de ce juge
ment que nous publierons dans un 
prochain numéro_ 

Mais l'on peut dès à présent sou Ii-

gner que le châtiment du coupable 
e S t Intervenu environ trois mois après 
l es rai ts incriminés. Et cela, grâce à la 
vigilance de nos amis de Rouen. 

Affaire de Dunkerque 

Nos lecteurs savent qu'il s'agit d'un 
originaire de Djibouti à qui deux hôte
liers de Dunkerque ont successive
ment refusé de louer une chambre. 

Cette affaire a été plaidée le 8 
mars par notre ami, M' René Blum, à 
la suite de notre constitution de par
tie civile. Le jugement doit être rendu 
le 22 mars prochain. Nous publions 
ci-contre un compte rendu de ce 
procès. 

* ** 
Tel paraît être, à l'heure actuelle, 

l'état de la jurisprudence ·en la ma
tière. 

Il est évident qu'elle ne nous donne 
pas entière satisfaction. 

D'une part, parce que la Loi ne per
met pas aux associations antiracistes 
de se constituer partie civile chaque 
fois qu'un homme est manifestement 
victime de menées racistes. 

Et d'autre part, parce que la jurispru
dence se développe lentement. Il faut 
donc attendre que des affaires mon
tent jusqu'à la Cour de Cassation pour 
que se dégage une interprétation cohé
rente des textes. 

Les dessins illustrant les pages 
6 à 11 sont du caricaturiste 

Daumier. 

Du travail pour les réfugiés chiliens 
L'un des principaux problèmes que 

rencontrent en France les réfugiés 
chiliens est celui de leurs activités pro
fessionnelles. 

«Il y a parmi eux de nombreux étu
diants, nous écrit une militante qui a 
participé à leur accueil. Certains cher
chent des travaux de gardien de nuit pour 
étudier l'après-midi. D'autres pensent 
qu'il serait préférable d'acquérir une 
formation technique et de travailler pour 
revenir au Chili, un jour, avec un métier 
utile, et poursuivraient leurs études le 
soir (statut d'étudiants travailleurs) ». 

Nous soumettons à nos lecteurs, en 
espérant qu'ils pourront aider à lui trou
ver un travail convenable, le curriculum 
vitae d'une jeuoe femme, Mme Hilda S., 
âgée de 38 ans, mère de trois enfants. 

Elle a exercé la profession d'avocat de 
1960 à 1970, et est entrée dans l'admi
nistration publique, à la Direction géné
rale des Statistiques et Recensement, où 
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elle a occupé les fonctions suivantes: 
chef de la section des Statistiques 
criminelles (1964-65), chef du sous
département des Statistiques de Préven
tion et Sécurité Sociale (1965-67) , 
adjointe provinciale du Recensement na
tional de la Population, sous-directrice 
administrative de l'Institut national des 
Statistiques (1971-sept. 1973). Elle a en 
outre accompli à Paris, en 1971-1972, un 
stage à l'Institut international de l'Ad
ministration publique, avec une bourse 
du gouvernement français. 

Langues: 1 ° espagnol; 2° français 
(très bonne compréhension écrite et 
orale); 3° connaissances allemand et 
anglais_ 

Si vous pouvez aider Mme S., ou tout 
autre réfugié chilien, à trouver un emploi, 
adressez-vous d'urgence au M.R.A_P., 
120, rue Saint-Denis, 75002 Paris_ Télé
phone: 231.09.57. 

Dunkerque 

C EST quand même curieux, de voir 
ceux qui se rendent coupa.bles de 
discrimination raciale ou d'écrits 

racistes, se défendre avec véhémence 
« intéressée» d'être... racistes! Ce fut 
le thème de la défense lors du procès 
intenté contre • Ordre Nouveau • le 23 
janvier ; c'est encore à Dunkerque, ce 
8 mars, la protestation de bonne foi des 
accusés. 

.. Moi, raciste, vous n'y pensez pas Mon
sieur le Président, avec mes 17 ans de 
navigation, j'en ai connu des gens de 
toutes les couleurs. .. 

La soixantaine largement dépassée, 
M. Janvier est propriétaire de l'Hôtel Lu
nik, 45, rue des Arbres . Il est, tout comme 
son collègue, M. Dewasle, ancien direc· 
teur d'usine et propriétaire de l'Hôtel des 
Flandres, place Roger-Salengro, au banc 
des accusés. 

A les voir tous les deux, bien tran
quilles, image parfaite de ces «français 
moyens ., tout étonnés de se retrouver 
là, vous seriez tenté de les croire ... Pour
tant il y a les faits. Et ces faits sont 
assez graves pour qu'ils aient fait l'objet 
d'une plainte de la part du M.R.A.P., qui 
s'est constitué partie civile, en référence 
à la loi du 2 juillet 1972. 

Le 9 septembre de cette même année, 
ces deux • braves • hôteliers, • à la 
bonne réputation • comme le remarque, 
ennuyé, le Président du tribunal, refusent 
une chambre à M. Moussa Dirie et à son 
épouse. 

M. Dirie, électricien P 3, actuellement 
employé dans une entreprise d'engineering 
(dont ,la qualification obtenue non sans 
un effort personnel est fort appréciée 
des ingénieurs avec lesquels il collabore) 
est en effet atteint d'une tare indélibile. 
Originaire de Djibouti, M. Dirié, à la peau 
sombre ... A travers le dossier constitué 
par le juge d'instruction, auquel M' René 
Blum, avocat du M.R.A.P. rendra hommage 
pour sa conscience profeSSionnelle, il faut 
bien constater en effet, malgré les déné
gations des prévenus, que c'est bien là, 
la raison du refus de service. 

Ce 9 septembre donc, à l'Hôtel Lunik, 
c'est la nièce de M. Janvier qui à la ré
ception reçoit M. et Mme Dirie et leur 
ami (de couleur également) pour le 
mariage duquel d'ailleurs, ils sont à Dun
kerque. 

« Attendez, je vais demander s'il reste 
des chambres ». Sur ce, M. Janvier, qu'on 
est allé chercher arrive et déclare : CI Il 
n'y a pas de chambre pour vous. (bien 
que la pancarte • complet • ne figure 
pas à l'entrée). 

M.et Mme Dirie et leur ami, en sor
tant croisent trois hommes qui à leur 
tour, pénètrent dans l'hôtel. 
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sans confession ... 

Ne les voyant pas ressortir, M. Dirie, 
son épouse et leur ami, rentrent à nou· 
veau, pour constater que les trois hom
mes, de couleur blanche, remplissent 
leurs fiches ... 

« Voulant m'assurer, dira M. Dirie, qu'il 
ne s'agissait pas d'un malentendu, j'ai 
demandé des explications à la réception, 
où j'ai été reçu à la limite de la grossiè· 
reté, et prié de sortir .. . La police, avertie 
avec mon accord, nous emmena au com· 
missariat. » Là, après la déposition de 
M. Dirie, le commissaire dut reconnaître 
que l'incident était déplorable et invita 
M. Dirie à chercher un autre hôtel. .. 

M. Janvier : « Mais non, voyons, j'étais 
complet. Nous avions reçu un coup de 
téléphone, pour réservation de trois cham· 
bres, par une personne parlant français 
certes, mais il y avait un bruit de voix 
anglaise en fond... aussi quand ces trois 
Anglais sont arrivés... " 

Car il s'agissait effectivement de trois 
Anglais. Mais hélas pour M. Janvier et 
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son coup de téléphone « miraculeux ", 
ces trois Anglais, suite à une commis· 
sion rogatoire désignée par le juge d'ins
truction, ont déclaré par écrit, qu'ils 
n'avaient nullement réservé . Mieux, l'un 
d'entre eux précise, que l'hôtelier s'est 
approché de lui et lui a soufflé : « Si la 
police vous interroge, dites que vous avez 
loué ... " 

M. Janvier, quelque peu gêné, devra 
reconnaître qu' « après si longtemps, il 
ne se rappelle plus tous les détails ... 

Quant au cas de M. Dewasle, tout a.ussi 
" père tranquille ", il est tout aussi 
exemplaire, sinon plus . 

Après leur sortie du commissariat, 
M. et Mme Dirié partent à la rechercha 
d'un toit. 

Plusieurs refus, « a priori, justifiés ", 
déclarera M. Dirie à l'audience. Mais arri· 
vés devant l'Hôtel des Flandres, sur con· 
seil de leur ami, c'est Mme Dirie, Fran
çaise, secrétaire bilingue et " blanche », 

qui rentre, seule. 

.. Une chambre ? Mais oui Madame, 
c'est 30 F, voici le numéro, c'est le 6, 
Veuillez remplir ces fiches .. répond, 
aimable, la fille de M. Dewasle. 

Mme Dirie sort alors chercher son 
mari, dont elle ne possédait pas la carte 
d'identité et c'est · le brusque retourne· 
ment de situation : .. Dans ces condi· 
tions il n'y a plus de chambre pour 
vous ... 

Et l'on fait appel à un homme du type 
« videur " 

M. Dirie, son épouse et leur ami, forts 
de la précédente expérience, chez M. Jan· 
vier se retireront... et retourneront au 
commissariat, où, à un coup de téléphone 
donné par le commissaire , M . Dewasle, 
pris de court, répond : .. C'est notre jour 
de fermeture. " 

M" Blum fait alors remarc;uer que cette 
première « justification " du refus ne 
pouvait tenir longtemps , et qu'ensuite 
deux thèses seront successivement avan· 
cées devant le juge d'instruction. La pre· 
mière : la peur, devant .. ces deux homo 
mes faisant irruption brusquement, car 
nous avons déjà été attaqués ". Par qui? 
mystère ... 

La seconde, et l'on pourra juger de son 
élégance: « Nous avons cru à des rela· 
tions de prostitution ... Car, évidemment 
pour ce " brave .. homme, une blanche 
et deux noirs ... 

.. Mais enfin, s'exclame le Procureur, 
vous pouviez contrôler les papiers d'iden· 
tité. .. M. Dewasle se garde bien de 
répondre, car , tout comme M. Janvier, il 
n'est pas raciste ! ... 

M' Blum, dans une plaidoirie mesurée, 
mais ferme, stigmatisera ces atttiudes 
honteuses. 

Attitudes , que la loi du 1'" juillet 1972, 
réprime, et d'autant plus intolérables, 
qu 'elles vont de pair avec la recrudes
cence des violences racistes de ces der
niers mois. Et M' Blum, versera au dos· 
sier, le témoignage des deux lecteurs du 
" Monde .. parue deux jours auparavant, 
témoignage sur les " ratonnades .. d~nt 
ont été victimes, le 2 mars, au Quartier 
Latin, des noirs et de jeunes Arabes . 

Pour l 'avocat des accusés, la véracité 
prouvée des faits ne facilite pas la tâche. 

Sans doute est·ce pour cela, qu'il débu· 
tera sa plaidoirie par une profession de 
foi ... antiraciste et 'maniera-t-il lourdement 
l'ironie en taxant .. de curieuse loi, celle 
qui en exclut du bénéfice les blancs, puis· 
que vous, par exemple, ~. le Pré~ide!1t, 
vous ne pourriez poursUivre un hoteher 
qui vous refuserait une chambre ". 

Autre argument, d'une grande hauteur 
de vue : « Dans cette affaire, il ne faut 
pas sous·estimer un troisième élément : 
il y à les plaignants, les accusés, mais 
aussi la clientèle qui est souvent compo· 
ser de vieilles dames que cette promis
cuité risque de mécontenter. " Sans com
mentaires .. . 

Au moment de mettre sous presse, le 
jugement ne nous est pas encore par· 
venu . 

Lucien ANGEVIN. 
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Si ce n'est pas du racisme ... 
D ANS le jugement rendu le 23 février, relaxant Jack Marchal, directeur de 

« Pour un Ordre Nouveau ", dont le numéro de juin 1973 était robjet des 
poursuites intentées par le M.R.A.P., les magistrats de la 17' chambre cor

rectionnelle ont estimé qu'il n'y avait pas là cc de position de principe à l'en
contre des immigrés eux-mêmes ", mais seulement cc des critiques de l'immigra
tion clandestine et incontrôlée, ne dépassant pas le niveau admissible en 
matière de polémique "_ 

A la lecture de ce dossier cc de l'immigration sauvage ", dont nous publions 
les extraits les plus cc édifiants " (la plupart d'entre eux, soulignons-le, figu
raient dans la citation directe à comparaître), on est en droit de se poser la 
question : Si de tels écrits sont cc admissibles ", qu 'elle peut .être cc l'inadmis
sible " en la matière ? ... 

• Pages 6 et 7, sous le titre 
cc Réellement indispensables à 
notre économie ? » 

« •. , Il .faut en finir absolument avec 
J'incroyable légende suivant laquelle 
c'est à ./'immigration que nous som
mes redevables de l'expansion éco
nomique. Loin d'être « les soutiens 
de la prospérité ... les émigrés er> sont 
bel et bien les fossoyeurs ...• 

• Page 5, sous le titre cc Quand 
ce n'est plus supportable ... on 
ne supporte plus ! » n° 20 Il iuin 1973 .. 2,50 F 

« " . Nous savons que la civilisation 
industrieHe rencontre de plus en plus 
de difficultés, que les nuisances -
dont la pire de toutes : la pollution 
démographique du tiers-monde - vont 
en se multipliant et en s 'aggravant.. .• 

« .•. Ces enclaves du tiers-monde, 
qui gangrènent le tissu urbain de nos 
vieilles cités ...• 

« ... Dans certaines rues, on peut 
suivre, d'un mois sur l'autre, le gon
flement de casbahs nouvellement 
apparues, suivant le même processus 
qui a abouti à la formation des ghet
tos noirs aux Etats-Unis... les nou
veaux arrivants se répandent de pro
che en proche dans les immeubles 
avoisinants qui, bien vite, se transfor
ment en repoussants taudis ... • 

« •.. On y voit des scènes incroya
bles ... des trottoirs jonchés de désœu
vrés qui dévisagent haineusement les 
rares intrus à la peau claire, un mon
de sordide qui évoque irrésistiblement 
Calcutta ou les favelas brésiliennes ...• 

« ' . ' Pas un reportage (à l'O.R.T.F.
N.D.L.R.) sur les U.S.A . qui ne com
porte une séquence complaisante et 
apitoyée sur les pauvres Noirs de 
Harlem ou du Watts californien ...• 

« ... Les accords d:Evian qui nous 
ont, à notre tour, autorisés à être colo
nisés par /'invasion algérienne .• 
« .,. L'antiracisme, cette gangrène de 
l'esprit... • 

• Page 6 (toujours sous le 
même titre) 

« •.. Tout le monde est content, sauf 
le patron de bistrot, qui ne peut plus 
ouvrir son caboulot sans le voir trans
formé en case de l'Oncle Tom, ou le 
paisible habitant des grands en sem-
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bles qui sait qu 'il existe des quartiers 
entiers des grandes villes ou de leurs 
faubourgs, qu'il est impossible à qui
conque de traverser la nuit sans ris
quer de se faire rarçonner et violer 
- de surcroit.. . » 

« .. . Il est de notoriété publique que 
le proxénétisme parisien tend à pas
ser sous la coupe des Algériens (tout 
au moins en ce qui concerne la pros
titution de bas étage) ... » 

« .,. Il n'est plus de semaines où 
des Arabes ne viennent se vautrer au 
pied des autels pour ameuter les 
journalistes et exposer leurs misères 
au bon peuple ...• 

« ' " Va-t-on nous proposer de re
mettre des industries d'intérêt natio
nal à des bandes d'analphabètes sahe
liens ?.. • 

« .• • La France enfante des généra
tians de plus en plus crêpues et basa
nées... il est permis de s'en émou
voir ... » 

« . .. Il suffit de se risquer dans les 
ghettos arabes de la capitale pour se 
rendre compte qu'il y a vraiment un 
monde fou qui traine sur les trottoirs, 
aux heures de travail .. . » 

« '.' Ce n'est pas en introduisant 
une armée de mercenaires pouilleux 
et sous-développés que l'on donnera 
aux Français la possibilité de consti
tuer un marché aux dimensions d'une 
économie moderne... » 

« ... Comment pourrait-on instaurer 
un système d'organisation, fondé sur 
la responsabilité et /'initiative des tra
vailleurs, si l'on a affaire à des anal
phabètes ou à des Maliens, qui ne 
connaissent pas un traitre' mot de 
français !... » 

« ... En France, la présence des 
immigrés contribue non seulement à 
retarder la modernisation de l'organi
sation et de J'équipement, mais en
traine indirectement une dévalorisa
tion des professions industrielles... • -

« •• , Les nègres arrivent, les Fran
çais partent ~, et évoquant le problè
me des travailleurs frontaliers (Alsa
ciens-Lorrains en Allemagne, en Suis
se ou au Luxembourg), « Pour un Or
dre Nouveau " précise : 

« •.. Etre germanisé ! plutôt mourir 
les armes à la main ! Mais par contre 
être négrifié, levantinisé, cela a plus 
de douceurs qu'il ne peut se dire, sans 
doute ...• 

« .,. Non seulement la France héber
ge une quantité d'immigrés dispropor
tionnée par rapport à ses besoins, 
mais elle se condamne à n'en garder 
que le dessous du panier .... 

« .. • Il faudrait ne pas oublier que 
ces immigrés noirs ou nord-africains 
sont des clients plutôt assidus de nos 
hôpitaux .... 

« '. ' N'accordons aux braillements 
des cinglés du M.R.A.P. pas plus que 
la part de mépris qu 'ils méritent:.. » 

Pa~es 8, 9 et 10, sous le titre 
cc Abrogation de la loi Pleven • 
raciste et anti-française » 

La rédaction de « Pour Ordre Nou
veau » se livre à une attaque en règle 
contre la loi du l '" juillet 1972, qui est 

. taxée dans l'éditorial de • scélérate » . 

Dans ces trois pages qu'il est im
pOSSible de résumer en quelques 
lignes, on peut néanmoins relever ... 
« que la Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme est un monument 
soit d'utopie démente soit de sordide 
hypocrisie.. . » et que les déclarations 
des Commissions spécialisées de 
l'O.N,U, sur « les droits de la fem
me », « de l'enfant »... « sont des 
inepties qui risquent parfois d'avoir 
une incidence immédiate sur la vie de 
nos concitoyens... • 

Un nommé Jean Raspail, auteur d'un 
livre « Le Camp des Saints » (sic), 
donne sa '<;aution « intellectuelle » à 
ce dossier en déclarant au cours de 
son interview : 

«... Le danger « tiers-mondien • 
existe vraiment, et c'est une énorme 
poussée démographique qui est à nos 
pieds. Il faut se barder d'une innom
mable férocité, et se défaire de ce que 
l'on appelle « la bonne conscience • . 

C'est sans doute ce conseil qu'ont 
suivi les auteurs des agressions san
glantes dont la liste ne cesse de s'al
longer depuiS l'été dernier ... 
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Encore des violencés ' 
N ous préférerions qu'il en fut autrement. Mais depuis que le Président. 

de la République, a cru devoir affirmer en août dernier, qu'il n'y a 
pas de racisme en France, l'actualité quotidienne lui apporte hélas, un 

démenti cinglant. Et sanglant. Ce numéro de « Droit et Liberté », en porte 
témoignage une fois de plus, irréfutablement. 

Nous écrivions . récemment que de très sérieuse, la situation pouvait deve
nir très grave, et que se taire, ou minimiser les faits, au point où nous en 
étions, serait se rendre complice de ceux qui non seulement tuent, blessent 
et mutilent, mais encore de ceux qui par leurs écrits, se complaisent à entre
tenir un climat de haine raciste, armant ainsi le bras des assassins. 

Les faits nous donnent raison. La responsabilité pleine et entière des 
groupuscules fascistes héritiers d' « Ordre Nouveau » ou de feuilles comme 
« Minute» est-elle encore à démontrer? Sans doute, puisqu'ils peuvent encore 
impunément déverser leur poison ... 

Comment ne pas comprendre alors, l'étonnement, sinon la réprobation, 
de nombreux Français conscients du danger raciste, à l'annonce du jugement, 
rendu le 23 février par la 17e Chambre correctionnelle de Paris, au sujet de 
la feuille « Pour un Ordre Nouveau » et l'interdiction complète du court
métrage de Frank Cassenti, « L'Agression» ? 

Car cela se passe au moment même où dans une partie de la presse, et 
dans les déclarations de responsables de la politique française, on tente de 
présenter les agressions criminelles contre les travailleurs im;nigrés .comme de 
simples faits divers ... « sans relations aucune avec des mobtles raciaux. ». 

Ces déclarations, faut-il le souligner, rejoignent dans leur formulatIOn les 
écrits de « Minute » ... 

Luc FRANÇOIS. 

De Charleville à Draguignan 

D
ANS son appel à l'opinion pu

blique, adopté le 3 février der
nier, le Conseil National du 

M .R.A.P. posait la questi0n : cc Allons
nous revenir aux temps funestes de 
l'O.A.S. ? Laisserons-nous s'instaurer 
en France les mœurs du Klu-Klux
Klan? » 

Ce qui s 'est passé à Cavaillon, à 
Draguignan, à Charleville-Mézières et 
au Ouartier Latin à Paris, dans la 
deuxième quinzaine de février et au 
début de mars, justifie une telle 
interrogation . Voici les faits : 
• Le 10 février, à Cavaillon (Vauclu
se), une bande (dont, curieusement. 
on ne connaît pas la composition), a 
attaqué à coups de gourdins, de bar· 
res de fer et de chaînes de tropçcm
neuses, des travailleuY'<; nord-africains, 
à partir d'une provocation délibérée, 
comme l'écrit d'ailleurs "Le Provençal" 
du 12 février. Ce journal précise par 
ailleurs que cc les policiers' cavaillon· 
nais, soucieux de ne pas envenimer 
une situation légèrement tendue, con· 
cluent à une simple bagarre» : bagar
re qui a fait dix blessés, tous nord
africains, comme par hasard, et cela 

contrairement aux propos mensongers . 
de « Minute " (VOir notre article en 
page 17). 

Cette « ratonnade " a mis en lu
mière une situation qui existe depuis 
plusieurs semaines. C'est a,insi que 
« le Dauphiné libéré » du même jour 
rapporte que de nombreux travailleurs 
du foyer de la SONACOTRA de Cavail
lon ont révélé que depuis des mois ils 
sont bousculés, menacés quotidienne
ment et qu'ils n'avaient osé jusque-là 
en parler ... 
• Dans la nuit du 23 au 24 février, à 
Charleville-Mézières (Ardennes), qua,
tre individus se sont livrés à deux 
agressions : d'abord contre un ouv~ie! 
tunisien qui fut gravement blesse a 
coups de chevrons de bois, puis contre 
deux autres travailleurs nord-africains, 
qui purent néanmoins leur échapper. 
Les auteurs de l'agression ont été ar
rêtés. Le journal cc L'Union.. parle 
cc de véritables embuscades dans des 
endroits où passent fréquemment des 
Nord.Africains ». Le journal cc l'Arden
nais ", quant à lui, tout en reconnai~
sant que ces agressions font suite « a 

~ 
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une serie impressionnante depuis le 
début du mois (cinq en moins de quin. 
ze jours) n'en écrit pas moins que 
celles de ce samedi « semblent cette 
fois avoir été commises gratuitement, 
ou du moins pour le plaisir, par une 
bande d'énergumènes excités plus par 
la boisson que par pur esprit de ra. 
cisme », conclusion que nous trouvons 
quant à nous relever pour le moins de 
la hâte sinon d'une volonté de minimi
ser une situation que, pourtant, notre 
confrère reconnaît comme sérieuse ... 

coupable un groupe de ft sportifs » en 
survêtement à l'encontre de jeunes 
Arabes et de Noirs, le samedi 2 mars 
vers minuit et dont ils ont été témoins. 
A l'hôpital où ils ont accompagné plu
sieurs victimes, on reconnaît que 
« cela arrive souvent le samedi ». Le 
témoignage souligne que ce groupe a 
bénéficié de la complaisance des for
ces policières fortement concentrées 
dans ce quartier. Le M.R.A.P. a désigné 
une commission d'enquête. 

tunisiens. Deux d'entre eux ont été 
blessés. C'est un miracle que l'on n'ait 
pas à déplorer de morts. Les assas
sins racistes du Consulat d'Algérie à 
Marseille font école. Et l'on peut re
gretter que le préfet n'ait pas cru de
voir recevoir une délégation des tra
vailleurs immigrés qui, dans le calme, 
s'était rendue à la préfecture pour 
faire part et de leur émotion et de 
leurs craintes. Des débrayages de 
protestation ont eu lieu le lendemain 
dans de nombreuses entreprises de 
travaux publics et du bâtiment. Le 
M.R.A.P. a écrit au préfet du Var pour 
lui demander des mesures énergiques 
afin de retrouver les auteurs de ces 
attentats et un châtiment exemplaire. 

Etre 
. ., 
Immigre en France ... 

• Au Quartier Latin à Paris. « Le 
Monde" du 6 mars publie le témoi
gnage de deux de ses lecteurs sur 
des scènes de violences particuliè
rement odieuses dont s'est rendu 

• Dans la nuit du 6 mars, à Dragui
gnan, des inconnus, circulant en voi
ture, ont lancé des engins explosifs 
constitués de paquets de cheddite 
contre trois maisons habitées par des 
travailleurs a,lgériens, marocains et 

- Le ù':manche 3 mars, à Avignon, 
six travailleurs portugais sont morts sur 
« leur» chantier. En effet, le baraque
ment-salle de repos-dortoir qui leur 
avait été attribué, dressé au pied d'un 
mur de soutènement de quinze mètres, 
a été écrasé par l'écroulement de ce 
mur. 

Quelles qu'en soient les. causes: 
pluies abondantes, excavatIOns trop 
importantes, ébranlement par des 
fourreaux de mines, il est indéniable 
que d'autres conditions .de logem~nt, 
de travail, de vie, auraient certame
ment évité ce drame. 

Un meeting a eu lieu à Avignon, le 

Réponses ... et silences - Réponses ... et sil ences - Rép 
La recrudescence des violences et des 

campagnes de haine racistes ont déter
miné plusieurs parlementaires de toutes 
tendances à intervenir sous forme de ques. 
tions écrites ou orales. auprès des minis
tres intéressés. depuis septembre dernier. 
Les réponses (ou les silences) dans la 
plupart des cas sont décevants. voire in
quiétants. Qu 'on en juge: 

• Le l '" septembre 1973, M. Cuy Du
coloné s'émeut auprès du ministre de 
l'Information des campagnes racistes des 
derniers mois, et particulièrement d'un 
sondage auquel vient de procéder 
l'I.F.O.P. dont le caractère pernicieux, 
selon M. Ducoloné, ne peut manquer 
d'alimenter ces campagnes. Et de préci
ser que le questionnaire soumis aux per
sonnes interrogées, leur demande, pour 
quali fier les travailleurs immigrés de 
choisir, notamment , entre les adjectifs 
suivants : « vicieux - violents - fanati
ques - agressifs racistes - sales - culot
tés - exigeants - sans complexe - men
teurs - l'fe. » 

Soulignant le caractère scandaleux et 
offensant de ces questions, M. Ducoloné 
demandait au ministre pour le compte d'e 
quel organisme ce sondage avait été effec
tué et s'il n'entendait pas poursuivre ses 
instigateurs. 

Deux mois et demi après, le 14 novem
bre le Journal Officiel, page 5770. publie 
la réponse du ministre, réponse où l'on 
peut lire qu' « un sondage ou une en
quête. ne peuvent en aucun cas, évidem
ment, être considérés comme une réponse 
à un problème posé. ni a fortiori, comme 
une déclaration de principe. Il est bien 
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connu également. que les méthodes et les 
techniques utilisées au cours des enquê
tes d'opinions relèvent de la responsabi
lité des instituts compétents et qu'elles 
doivent être considérées d'ans leur ensem
ble et du point de vue de la recherche 
psycho-sociologique à laquelle elles s'in
tègrent ». 

Le ministre ajoute que « les services 
compétents (?) ont estimé utile de faire 
réaliser un certain nombre d'études et 
qu 'ils regrettent vivement la divulgation 
partielle et tendancieuse de certains élé
ments d'enquêtes, divulgations qui ne 
sont pas le fait de l'administration ». 

Pas un mot de condamnation du ques
tionnaire, objet de l'interpellation. 

• Le 29 septembre, M. Yves Le Foll 
demande au ministre de l'Intérieur des 
précisions sur les enquêtes consécutives 
à la mort de vingt ressortissants algé
riens « après la crise pétrolière de 1971 » 
et des onze assassinats qui ont suivi les 
incidents de Marseille en août. La répon
se figure au J.o. du ... 14 décembre 1973. 
Elle préfigure le communiqué du 31 dé
cembre, après l'interview de M. Bedjaoui, 
ambassadeur d'Algérie : un amalgame 
systématique entre crimes racistes et de 
droit commun, tout en reconnaissant que 
47 affaires restent non résolues. 

Au fait où en est l'enquête concernant 
l'attentat contre le consulat algérien de 
Marseille? 

• Le 19 décembre, M. Lazzarino 
demandait des explications, toujours au 
ministre de l'Intérieur, sur les conditions 
dans lesquelles l'attentat du Consulat de 

Marseille avait pu se prodüire, et quelles 
mesures il comptait prendre pour mettre 
fin à la campagne de haine raciale 
développée à Marseille. 

Le ministre répondait (le 2 mars) : 
«Les policiers ne sont pas habilités à 
fouiller les personnes se rendant dans 
un consulat étranger »: par conséquent, 
12. présence d'une garde statique ce 
jour-là n'aurait pu prévenir l'attentat. 
précise-t-il. Quant à la répression vis-à
vis des instigateurs de la campagne 
raciale, «il appartient aux autorités judi
Ciaires d'engager les poursuites.» Et 
pour conclure. le ministre déclare: 
«Le nombre des attentats ou agressions 
résultant de mobiles raciaux est sans 
commune mesure avec le nombre indiqué 
par une campagne politiquement orien
tée ... » Cette campagne ayant en défini
tive pour résultat. selon le ministre, «de 
susciter le climat de xénophobie qu'elle 
prétend combattre ». C'est exactement ce 
qu'écrit «Minute » .. . 

• '" , 26 j((l/l'Ù'r, M. Besson. attirant 
I"attention du ministre de l'Intérieur sur 
la gravité des attentats de caractère 
raciste, lui demandait quelles sont les 
mesures prises pour en retrouver les 
auteurs, d'une part et le résultat des 
enquêtes en cours d'autre part. Le minis
tre lui répond: 1" que ces attentats 
«n'ont que très rarement un mobile 
raciste. contrairement à ce qu'affirme 
une certaine presse. à des fins politi
ques» et il cite l'exemple de Roubaix ... 
Z" En ce qui concerne les enquêtes, le 
ministre affirme «que le pourcentage 
de découvertes des coupables, auteurs 

d'agressions contre les travailleurs immi
grés est analogue à celui obtenu pour 
les ~utres catégories de criminels ». 

Il faut donc en conclure (N.D.L.R.) 
que la police est peu efficace... d~ns 
l'ensemble de son activité de répreSSIOn 
contre la criminalité ! 

• Enfin citons les interventions res
tées sans réponse à ce jour, de M. Ber
trand Flornoy, auprès du Premier Minis
tre lui demandant une mise en garde 
officielle contre la montée du racisme. 
Celle de M. Hagé, sur les agressions de 
Roubaix et Tourcoing. Celle de Madame 
Moreau sur les activités fascistes des 
groupe; du G.AJ. et de « Faire Front ». 
Celle de M. Léon Feix, le 17 novembre, 
au ministre du Travail, de l'Emploi et 
de la Population, au sujet d'offres d'em
ploi discriminatoires parues pour le 
compte de l'aéroport de Roissy-en-France, 
établissement public. 

Le silence du ministre, le peu de zèle 
des Parquets à sévir, jusqu'à présen~, 
contre de pareilles violations de la 101, 
encouragent inévitablement la continua
tion de cet état de fait. 

C'est ainsi que, depuis la question d~ 
M. Léon Feix, l'annonce concernant ROI
sy-en-France, parue une pre~ière fois 
en novembre dans c: Le Marche du Tra
vail» est répétée au début de janvier (1). 
Sans parler de toutes celles qui pr.olifè
rent dans divers quotidiens, et qUI ont 
motivé une nouvelle plainte du M.R.A.P. 

L. A. 

(1) Elle est l'objet d'une nouvelle interven
tion de M. Léon Feix. 

Droit et liberté - N° 328 - Mars 1974 

8 mars, pour d'énoncer ce scandale et 
réclamer des mesures en vue du loge
ment décent des immigrés. Au nom 
du Comité régional du M.R.A.P., 
Serge Kriwkoski a envoyé un message 
de solidarité, qui se conclut par cette 
question: «Combien faudra-t-il en
core compter d'accidents de ce genre 
pour que soient prises les mesures qui 
s'imposent? » 

- Soutenu par la C.G.T. et le 
M.R.A.P., M. Cardozzo, un ouvrier por
tugais, vient de porter plainte contre 
son employeur: l'entreprise de tra
vaux publics Pezzetti, de La Trette, 
dans l'Isère. 

Tout comme ses compagnons, M. 
Cardozzo touchait un salaire dérisoire, 
était obligé de travailler dimanches et 
jours fériés, et tout cela sans feuil~e 
de paie. Il est logé dans un taudIS 
dépourvu d'eau, d'électricité et de 
chauffage. 

Mieux, au cours de la conférence de 
presse organisée le 12 mars par la 
C.G.T. et le M.R.A.P., il a été révélé, 
que ce patron d'un genre spécial se 
livrait sur ses ouvriers portugais à de 
fréquents «passages à tabac ». 

C'est ainsi que le 2 février, M. Car
dozzo fut frappé si violemment qu'il 
dut être hospitalisé du 4 au 19 février 
à l'hôpital de La Tronche ... 

Les mêmes mots ... 
Ce dessin est reprodUit d'un 

de ces petits fascicules, édités 
et distribués pendant l'occupa
tion par l' . Institut des ques
tions juives .... sous le titre· Le 
chancre qui a rongé la France ·, 
mais sur les autres pages on 
peut relever aussi des slogans 
de la même veine : • Un an 
après son arrivée [le )uif] il 
s'est enrichi à nos depens. , 
• Avec l 'argent qu'il nous a 
volé ... " • Ayant raflé l'épargne, 
il exporte les capitaux français " 
etc. 

Trente ans après, • Pour un 
Ordre Nouveau ., • Minute. et 
d'autres, hélas, n'ont rien in· 
venté, si ce n'est d'avoir rem
placé. le juif. par. l'arabe •. .. 

Et • le juif pOUilleux - est de
venu • l'armée de mercenaires 
pouilleux - pour • Ordre Nou
veau -. 

- A Coutry, près de Chelles (Seine
et-Marne), 56 personnes vivent dans 
un micro-bidonville: 7 familles avec 
42 gosses. On y vit dans la boue, dans 
le froid. 

Dans la nuit du 16 au 17 janvier, 
une toiture de tôle s'envole, empor
tée par la tempête. Des poutres ver
moulues s'effondrent, des trombes 
d'eau s'engouffrent à l'intérieur des 
baraques. Dans l'une d'elles, sans toit, 
vivent depuis ce jour 9 personnes, 
dont 7 enfants. Pardon, une bâche a 
été installée sur le toit béant... 

Cette situation intenable n'a nulle
ment ému les municipalités de Cour
try et de Chelles, qui se r.efusaie~t 
encore ces jours-ci à intervemr au pres 
des offices H.L.M. de la région où des 
logements sont disponibles. 

Mieux, à Courtry, on repousse, 
depuis 1967, la proposition de la Pré
fecture de construire une cité pour 
reloger les habitants des bidonvilles. 
«Pas d'étrangers chez nous », répon
dent le maire et ses conseillers ... 

Le 21 février, une délégation d'or
ganisations de Chelles et de Courtry, 
conduite par le député Gérard Bordu, 
et Lucky Thiphaine, secrétaire natio
nale du M.R.A.P., s'est rendue à la 
sous-préfecture de Meaux, pour de
mander le relogement rapide des 
57 habitants du bidonville sinistré. 

DEPUIS -100 ANS Lt=" JUIf" POUILLEUX 

vENANT Pl: soN ql-lETTO NATAL 

~NYAHIT LA f"RANCë. 
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si ce n'est pas du racisme ... 

Voici comment 

anesthésie 
ses lecteurs 

M INUTE " a maintenant deux ci
bles privilégiées : outre les 
travailleurs immigrés, d'où 

viennent, selon cette feuille, tous les 
maux dont nous souffrons, le 
M.R.A.P. est, de plus en plus sou
vent, pris à partie dans ses colonnes. 

C'est toute une page que le numéro 
du 27 février consacre à la manifesta
tion organisée le 9 février, à Paris, 
contre les crimes racistes, sur l'ini
tiative du M.R .A.P., appuyée par 27 or
ganisations diverses. 

« S'il y avait des crimes racistes, 
affirme en substance « Minute ", no
tre journal serait le premier à les 
condamner, mais il n'yen a pas» : 
le M.R.A.P. fabrique de fausses vic
times, il est faux que le racisme tue 
en France. Ainsi, « Minute" n'a pas 
à condamner les racistes : le con
traire eût été surprenant. 

On peut se demander si son article 
anonyme du 27 février aura convaincu 
quelques-uns de ses lecteurs, et si 
c'est le cas, il faut croire que l'es
prit critique est ce qui leur manque 
le plus. Qu'on en juge : 

Ivrognes, voyous ... 

et racistes? 

Les manifestants, rassemblés à 
l'appel du M.R.A.P., portaient des pan
cartes où figuraient les noms de 20 
immigrés - la plupart Algériens -
tués en France entre juillet 1973 et 
janvier 1974, dans des conditions 
telles que le racisme apparaît comme 
le mobile de ces crimes . « Minute " 
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n'en a vu que 15, et ne donne donc 
aucune précision sur cinq des cas re
tenus pour illustrer la vague d'agres
sions qui ne cesse de s'amplifier. 

Quant aux quinze victimes citées 
par « Minute ", c'est avec un visible 
embarras que l'auteur de l'article 
s'emploie à « démontrer " que le 
racisme n'a joué aucun rôle dans leur 
mort. 

Le procédé auquel il recourt le plus 
fréquemment consiste à « arranger " 
les circonstances du drame ou sa si
gnjfication : il ne s'agit plus que de 
simples « faits divers ", où le racisme 
n'a aucune part. 

Ainsi, dans deux cas, « Minute " 
invoque l'alcool. C'est affirme-t-il, 
dans une « bagarre entre ivrognes " 
que Rachid Mouka a été tué à coups 
de hache, le 25 août, à Marseille; et 
l'assassin, qui, le même jour, a visé 
et tué Rabah Mouzzali, dans un café 
du Perreux (94), avec une carabine 
22 long rifle équipée d'un silencieux, 
« était ivre » ; de plus, il voulait se 
venger à la suite d'une rixe qui avait 
eu lieu quelques mois plus tôt. Il ne 
vient pas à l'idée du rédacteur qu'un 
ivrogne puisse être aussi un raciste, 
et que, précisément, les vapeurs de 
l'alcool peuvent contribuer, en le libé
rant des interdits sociaux, à favoriser 
son geste criminel. N'est-il pas éton
nant que dans ces dramatiques « ba
garres d'ivrognes », dont on parle 
souvent à propos de telles affaires, ce 
soit toujours l'Algérien qui... « trin
que » ? 

De même, « Minute » ne s'étonne 
pas que Saïd Ghilas ait été retrouvé 

quatre jours plus tard, dans des cir
constances comparables à celles du 
meurtre de Rachid Mouka : mêmes 
blessures, même proximité d'une voie 
ferrée de la région marseillaise. Le 
rédacteur, qui a réponse à tout, écrit 
que ce travailleur « aurait» été atteint 
par un objet tombé d'un wagon. 

Que Amar Nadour ait été tué d'un 
coup d'écorchoir à la suite d'une dis
cussion sur le pétrole, devant un café 
de Bitche (14 janvier), cela suffit 
comme explication à « Minute » pour 
prouver que le racisme n'était pour 
rien dans l'affaire. Pareillement il lui 
suffit d'indiquer que le Portugais Fer
nando Ramos a été tué à Ivry (2 juil
let) « par une bande de voyous » : 
quel était donc le mobile de ces 
voyous motorisés qui, auparavant, 
avaient atta,qué déjà plusieurs tra
vailleurs maghrébins? Cela, « Minu
te " n'en a cure. 

Autre affaire : à Marseille, le 18 
septembre, un jeune Tunisien, Moha
med Ali Ben Brahim, occupé à un dé
ménagement, heurte involontairement 
le landau d'un enfant. La mère de ce
lui-ci s'arme d'une carabine et le tue 
à bout portant. « Minute » trouve à 
la meurtrière toutes les excuses : la 
victime - pour se conformer sans 
doute à l'image raciste de l'Arabe, 
« sortit un couteau » et « se précipi
ta » vers un autre enfant. Le rédac
teur trouve normal que la mère soit 
alors partie chez elle chercher une 
arme. La psychose raciste que cer
tains s'efforcaient alors d'entretenir 
à Marseille n'est pour rien dans cette 
tragédie ! 
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Et à propos de l'attentat du consulat 
d'Algérie à Marseille (14 décembre), 
qui fit quatre morts et vingt blessés, 
« Minute » suggère une nouvelle fois, 
malgré les démentis officiels, que des 
Algériens pourraient en être les au
teurs. 

Donc, pas de racisme dans tout ce
la ... Pourtant, il est des cas où « Mi
nute » fait preuve d'une certéline pru
dence. Concernant Ahmed Rezki, tué 
d'une balle à Metz, devant le foyer où 
il résidait (28 août), il et dit qu' « au
cun indice ne permet de faire croire 
que le meurtre a une relation quel
conque avec ce qu'on appelle la vague 
de racisme » (ce serait la conclusion 
de l'enquête). Délns le cas de Ham
mou Mebarki, tué à Marseille, le 26 
août, « rien ne permet d'affirmer qu'il 
s'agit d'un crime raciste ». Pourtant, 
ces crimes présentent les mêmes ca
ractéristiques que d'autres agressions 
indubitablement racistes, et l'Amicale 
des Algériens en Europe, après en
quête, est formelle à' ce sujet. 

Mais il est au moins trois affaires 
où, dépassant le doute, « Minute" se 
trouve dans l'obligation de confirmer 
nos dires, avec plus ou moins de ré
ticences. Ainsi le rédacteur recon
naît qu' « on ne peut écarter l'hypo
thèse du racisme bien qu'en fait, il 
n'y ait aucune preuve », dans le meur
tre de Ben Sala Mekernef à Marseille, 
le 2 septembre ... « Racisme? Peut
être, mais rien ne l'établit », veut-il 
bien a,dmettre en ce qui concerne le 
meurtre de Ben Ahmed Abdelkader, 
tué d'un coup ,de carabine, le 7 octo
bre, dans une rue de Saint-Etienne. Et 
plus précisément : « Lahbib Backour 
a bien été victime d'un crime de ra
ciste ", le 7 janvier, dans la banlieue 
lyonnaise. 

Ouand (( Minute» 

se contredit 

Il faut, pour terminer, en venir au 
cas de Ladj Lounès, ce jeune Algérien 
de 16 ans, abattu, le 28 août, à Mar
seille, alors qu'il se promenait près de 
son domicile, par quatre balles de 
7,35 tirée3 d'une voiture. Tout ce que 
ft Minute " trouve à écrire, dans son 
numéro du 27 février, c'est que ce 
jeune homme « était ..• un trafiquant de 
drogue et de barbituriques ». Or, le ré
dacteur de l'article a sans doute omis 
de jeter un coup d'œil à l'article de 
Jean-Pax Mefret, paru quelques semai
nes plus tôt sur le même sujet, dans 
« Minute " du 9 janvier. « Bien sûr, 
écrivait celui-ci, il ne saurait être 
question de nier le caractère effecti-

vement raciste de certains crimes 
commis ces temps derniers à Mar
seille. Tel celui du jeune Ladj Loun.ès, 
abattu dans la banlieue phocéenne ••• » 

Mais, voilà: aujourd'hui, comme les 
crimes racistes se multiplient et que 
les Français prendraient mieux con
science, s'ils les connaissaient, de 
l'horreur du racisme, «Minute lt 

s'évertue plus encore qu'au début de 
l'année, à en minimiser le nombre et 
la gravité. Il s'agit pour lui d'anesthé
sier ses lecteurs, afin de les rendre 
insensibles au sang d'autrui quand au
trui est un immigré: pour cela, on es
camote les motivations racistes, par 
le doute, ou en « arrangeant » la réa
lité, on condamne le racisme en gé
nérai, mais pas les méfaits qu'il en
gendre, et lorsque cela s'avère néces
saire on ne craint pas de se contredire 
d'un numéro à l'autre. Les lecteurs, 
eux auront oublié, et, conditionnés par 
la haine contre les immigrés qui leur 
est distillée en permanence, c'est en 
toute bonne conscience qu'ils admet
tront qu'après tout, ce n'est pas si gra
ve quand un Algérien est tué dans la 
rue ... et puis, cet adolescent assassiné 
n'était qu'un trafiquant de drogue, cet 
autre àvait sorti un couteau ... ce n'est 
pas étonnant, « ces gens-là " sont tous 
de dangereux individus. 

Ainsi, semaine après semaine, « Mi
nute » accrédite l'idée que les immi
grés algériens menacent la sécurité 

des Français alors que des dizaines 
d'entre eux tombent victimes d'odieu
ses agressions. Et il conclut : « C'est 
le M.R.A.P. qui provoque au racisme, 
en " fabriquant lt de telles victimes, 
en tentant de faire croire coûte que 
coûte qu'il y a un problème raciste en 
France et, à force d'en parler, de le 
faire naître ... » 

Le plus alarmant, dans cette cam· 
pagne scandaleuse, c'est que de tels 
propos correspondent, hélas ! à cer
taines prises de positions officielles, 
qui tendent, elles aussi, à nier le ra
cisme et qui préconisent un silence 
pudique sur ce sujet épineux. 

« Minute » pourrait moins facile
ment tromper son monde si des re
cherches effiCaces étaient menées 
dans le cas d'agressions, mortelles ou 
non, perpétrées contre les immigrés. 
Mais rien n'est fait pour intéresser 
l'opinion aux enquêtes, aux poursui
tes ... et les mois passent sans que les 
criminels soient retrouvés. Si, par ha-, 
sard, ils sont arrêtés, on les relâche 
bien vite, comme à Roubaix, en dé
cembre ; et alors qu'une sévérité par
ticulière serait indispensable pour 
stopper cette' vague de haine, nous ne 
connaissons pa,s de cas où un coupa
ble ait été condamné pour un acte de 
cette sorte. 

Ainsi, « Minute» (et d'autres) peu· 
vent affirmer : « Racisme ? Connais 
pas ! » ••• tandis que le racisme tue. 

Falsifier pour faire peur 
L E 2 février, à 19 h 3D, place Gam· 

betta, en plein centre de Cavaillon, 
)a cité du Vaucluse célèbre par ses 

primeurs, un incident éclate brusquement 
entre des travailleurs immigrés nord
africains et une bande «qu'a priori on 
ne reconnaît pas être de la cité". 

Les origines de ces heurts semblent 
être, la veille, une première provocation 
dans un cinéma, à l'encontre de tra
vailleurs maghrebins. Quoi qu'il e'n soit, 
l'inc,ident revêt d'emblée la forme ty· 
pique d'une provocation délibérée, com
me l'écrit. Le Provençal» du 12 février. 
Ce journal, démentant les premières in
formations diffusées, précise que « la 
prétendue bagarre générale qui a opposé 
Nord·Africains, armés de couteaux et de 
rasoirs, à des Européens n'est en fait 
qu'une « simple bagarre », 

Passons sur cet euphémisme, car « Le 
Provençal» précise ensuite que deux 
Nord-Africains ont été « provoqués et 
agressés par des individus qui organisè
rent ensuite « une véritable chasse au 
Nord-Africain » du côté du Foyer de la 
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Sonacotra, route du Pertuis, en en lais
sant trois ou quatre sur le sol. " 

Quant au • Dauphiné Libéré - du 
même jour, il écrit : « Il apparait cer
tain que des Arabes ont été agressés 
tout près de la Sonacotra par des indi
vidus armés de bâtons_ " 

Est-ce un incident isolé? 

• Le Provençal - écrit encore : « Cette 
véritable « ratonnade ", à laquelle se sont 
livrées certaines personnes... met en 
lumière une véritable psychose, avec la 
sordide intention pour certains groupes 
de rétablir un racisme... qui devrait être 
à jamais bannis, tant les effets provoqués 
lors de la dernière guerre sont encore 
vivants dans les mémoires. " 

De son côté, « Le Dauphiné libéré ", 
après avoir souligné que M. Fischer, 
directeur du Foyer, n'a jamais eu, depuis 
4 ans qu 'il le dirige, de problèmes avec 
les locataires signale que, par souci 
d'apaisement, 'les responsables de l 'As
sociation des Algériens en France avaient 
demandé à leurs compatriotes de rester 
dans les locaux de la Sonacotra. 

Le lundi matin, au cours d'une assem
blée, en présence des responsables des 
associations, mais aussi des représen
tants des consulats d'Algérie, du Maroc 
et de Tunisie, M . Adou , un responsable 
de l'Amicale des Algériens, a déclaré : 
«Ce n'est pas la première fois que cela 
se produit. Mais, cette fois-ci, ils ont été 
pourchassés jusque dans leur foyer. 
C'est la raison pour laquelle ils ont eu 
peur et ne sont pas allé travailler." 

Et le reporter du « Dauphiné Libéré
souligne : « Peu à peu, les langues se 
déliaient, et l'on apprenait que certains 
travailleurs immigrés, qui se félicitent 
par ailleurs de constater qu'ils sont bien 
acceptés par l'ensemble de la population, 
avouaient avoir été menacés, bousculés, 
à de nombreuses reprises, et ceci parti
culièrement depuis le début de la crise 
du pétrole. " 

Enfin, quant aux conséquences de cette 
bagarre, consultons toujours la presse 
régiona.le : 

« Une dizaine de blessés, tous nord
africains, dont l'un, Saïd Boumahdaf, hos
pitalisé, a été cruellement frappé à coups 
de chaine de tronçonneuse et de barre 
de fer_ » (. Le Provençal -.) 

« Voici l'identité des blessés victimes 
des affrontements :' aucun Européen et 
aucun militaire, ainsi qu'il avait tout 
d'abord était dit, ne figurent sur cette 
IIste_» (. Le Dauphiné Libéré -.) 

Comment ({ Minute » 

écrit l'Histoire 

Dix jours après ces événements • Mi
nute" n'en fera pas moins d'une page, 
sous le titre affolant : «Maintenant Ca
vaillon a peur de ses Nord-Africains. » 
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Selon son « reporter -, Cavaillon igno
rait le racisme • jusqu'à présent", et il 
explique la bagarre par une réflexion 
faite à des Nord-Africains • un peu 
gais", la veille dans un cinéma, par des 
spectateurs français. 

« Par hasard ", le lendemain, les deux 
groupes se rencontrent. Qui a ranimé 
l'incident de la veille ? • Minute " ne 
le sait pas... C'est l'affrontement. Mais 
• les Algériens décrochent rapidement". 

Et c'est alors une vision apocalyptique 
de la situation qui passera devant les 
yeux du lecteur .. . qui n'en pourra contrô
ler l 'exactitude. 

« Dix minutes plus tard, les rues de 
Cavaillon sombrent dans la folie et la 
terreur. Une trentaine de Nord-Africains 
reviennent vers, le centre de la ville ar
més de rasoirs, de manches de pioche, 
de couteaux à pain et de chaines de 
tronçonneuse. " 

Chaîne de tronçonneuse qui , comme 
par miracle, rappelons-le, fera un blessé .. . 
nord-africain. Et 0 Minute », toujours sur 
sa lancée, de décrire alors « la charge 
sur les trottoirs, armes brandies, contre 
des jeunes de quinze ans". 

Deux sont blessés (0 Minute " cite 
leur nom)) . un militaire «qui a fait 
le mur », aussi. Puis trois autres jeunes 
o au moins -. 

Pourquoi ne se sont-ils pas fait con
naître ? La peur des représailles , selon 
o Minute ». Ce qui n'empêche pas pour 
autant 'le 'rédacteur de citer leurs noms .. . 

Il est vrai que « quatre Arabes sont 
aussi blessés, dont un ira à l'hôpital ». 

Mais le lecteur de 0 Minute ", angois
sé devant cette folie meurtrière « jamais 
vue", ne connaîtra jamais le témoignage 
du jeune Ahmed Benaïssa, cité par 0 Le 
Provençal " : « Je rentrais au Foyer à 
la hauteur du poste à essence, quand 
quelques jeunes à moto m'ont entouré: 
« On va te couper la tête, m'ont-il dit, 
et ils ont commencé à me frapper. » 
Et savez-vous avec quoi ? Avec la canne 
dont se servait Ahmed, car il avait une 
jambe cassée .. . 

Et le comble : « Il n'yeu ni arresta
tion, ni inculpation. Le commando arabe 
est rentré dans son foyer sans être in
quiété. " Pourtant, selon 0 Minute ", les 
gendarmes sont venus renforcé la police 
pour rétablir l'ordre. Alors ? ... 

Pour faire « objectif ", on cite le di
recteur du Foyer : • Les garçons qui 
logent ici sont des travailleurs, ce ne 
sont pas des voyous. - Bien sûr, mais, 
voyez-vous, • Minute » n'est pas dupe, 
le directeur est bien gentil, mais ce 
n'est pas lui qui dirige, ce sont les res
ponsables de l'Amicale des Algériens, 
qui sous prétexte d'antiracisme incitent 
à « la haine et à la peur ". Mais là en
core , le lecteur ne connaîtra rien de 
leurs déclarations, reproduites par la 
presse régionale, déclarations dont le ton 
mesuré est en contraste frappant avec 
les propos excités du rédacteur de ser
vice ... 

Et voici la menace voilée pour ter
miner : « Rien ne sera plus comme 
avant à Cavaillon entre les deux com
munautés... Car les Cavaillonnais gron
dent - vivre dans la crainte, disent-ils, 
ce n'est pas supportable. Si c'est cela 
le racisme, nous serons bien contraints 
d'y venir. » 

Voilà comment, à travers deux numé
ros , « Minute - s'emploie à rejeter sur 
les victimes du racisme, et ceux qui 
le dénoncent, la triste réalité d'actes 
inqualifiables! 

ADHÉREZ 
AU M.R.A.P. 

(Cotisation annuelle 20 F) 

PIEDS SENSIBLES 
Les chausseurs du super-confort et de l'élégance 

Choix UNIQUE en CHEVREAU. en SPORTS et en BOTTES 
Femmes du 35 au 43 - Hommes du 38 au 48 

6 largeurs différentes 

(go) GARE SAINT-LAZARE, 81 , rue St-Lazare (MO Saint-Lazare - Trinité) 
({)-) RIVE GAUCHE 85 rue de Sèvres (MO Sèvres - Babylone) 

(10") GARE DE L' E~n, '53. boulevard de Strasbourg (MO Château-d'Eau) 

Magasins ouverts tous les lundis 

A la 
. , 

manlere 
de ... 

S UR des devantures de magasins, des 
inscriptions injurieuses, des étoi
les juives barbouillées à la pein

ture : dans le quartier du Sentier, à Paris , 
ce lundi matin de février, les passants 
pouvaient s'y méprendre. Car ces métho
des furent pratiquées par les nazis en 
Allemagne, dans les années 3D, et on 
sait ce qu 'il en est résulté . On comprend 
donc l'émotion qui régna it dans ces rues 
où travaillent de nombreux . commerçants 
juifs, qui tous se connaissent plus ou 
moins . Et des gens qui ne les connais
saient pas, convaincus qu'il s'agissait 
d'une opération antisémite, entraient ser
rer la main et dire leur solidarité aux vic
times de ces agressions odieuses. 

En fait, l'origine de ces barbou illages 
n'était pas celle qu 'on pouvait croire à 
première vue. « Juif honteux ", « Juif anti
Israël » : les inscriptions montraient que 
leurs auteurs étaient des juifs reprochant 
à d'autres leur attitude sur le problème 
du Proche-Orient, leurs idées sur la ques
tion juive. C'est l'intolérance, le fana
tisme qui s'exprimaient dans ces souil
lures. 

Un chantage inadmissible 

Ce n'est pas la première fois que de 
tels faits se produisent, depuis quelques 
années, au Sentier et dans le Marais. Les 
commerçants visés sont ceux qui , en 
dépit de démarches très pressantes, voire 
de menaces, ont refusé de verser à la 
~ollecte pour Israël, les sommes parfOiS 
e~ormes qui sont exigées d'eux ; ou qui 
n approuvent pas la politique du gouver
n?ment israélien ; ou qui, d'une façon ou 
d une autre ne se plient pas au confor
misme que certains voudraient imposer 
aux juifs dans ces quartiers. 

« Juif honteux ? nous a dit l 'un des 
commerçants dont la vitrine a été cou
verte d'inscriptions ... Je suis un jUif sans 
co~plexe, et solidaire de tous les jUifs, 
apres ce que nous avons souffert. Seule
ment, je ne suis pas croyant. Et je suis 
le ,seul dans ce secteur à n'avoir pas fer
me ma boutique pour la fête religieuse 
de .v0m Kippour. Cela m'a valu des impré
cations, des menaces. Et voilà maintenant 
ces inscriptions stupides. Dans le cou-
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loir à côté, il y en a d'autres, faites depuis 
quelque temps par des antisémites, celles
là : « Juifs, hors de France !... » Nous 
sommes pris entre deux formes de fas
cisme. » 

L'un des commerçants traités de 
• juif honteux" avait refusé, l'avant-veille, 
d'apposer dans sa vitrine une affiche 
d'une organisation sioniste ; un autre, 
sommé de présenter le reçu prouvant son 
versement au Fonds Social Juif Unifié 
(F.S.J.U.), s'était entendu lancer par ses 
interlocuteurs, après son refus : • Ne 
t'étonne pas s'il t'arrive quelque chose ... " 
Un autre encore s'interroge : cc Je verse 
ce que bon me semble, je suis un ami 
d'Israël, mais je me considère comme un 
Français à part entière, est-ce cela qui 
m'est reproché ? » 

Quel est l'état d'esprit de ceux qui 
se livrent à un tel chantage? Est-ce le 
souvenir du nazisme qui les hante, et 
cherchent-ils, en imitant les persécuteurs 
d'hier, à se libérer d'un passé doulou
reux ? Leur comportement relèverait alors 
des séquelles morbides laissées par ce 
passé. En réalité, Il faut plutôt constater, 
pensons-nous, que les courants politiques 
ne se confondent pas avec les divisions 
religieuses ou ethniques, et que, comme 
on nous l'a répété plUSieurs fois au cours 
de cette enquête, on peut être juif et 
fasciste à la fois. Ainsi, dans le Sentier, 
dans le Marais, se dessine de plus en 
plus le clivage entre ceux (très mino
ritaires) qui approuvent ces méthodes 
et ceux qui les condamnent, par delà 
leurs appartenances diverses et leurs 
conceptions respectives sur Israël. 

Pour la première fois, des plaintes ont 
été déposées à la suite de barbOUillages 
de cette sorte. Le M.R.A.P. a été alerté. 
/1 est intervenu auprès du F.S.J.U ., du 
C.R.I.F. (Conseil Représentatif des Insti
tutions Juives de France), de certains 
collecteurs locaux, des élus des arrondis
sements concernés, leur demandant de 
« prendre position fermement et publi
quement contre ces excès, qui risquent 
de créer dans ces quartiers un climat 
détestable, préjudiciable aux bonnes re
lations au sein de la communauté juive, 
de même qu'entre celle-ci et le reste de 
la population.» 

Selon ses convictions 
et sa conscience 

A ce jour, deux sur trois des co llec
teurs ont répondu, par des lettres à peu 
près identiques, où ils af firment notam
ment que leurs propres boutiques ont 
été aussi souillées par des inscript ions 
injurieuses, sans autre précision, et 
s'élèvent" comme tous ceux qui pensent 
avoir un peu de bon sens", « contre ces 
procédés qui desservent la cause d'Israël 
au lieu de la servir ». 

« Concernant votre demande de prise 
de position, écrivent-ils encore, je suis 
tout dispOSé à le faire, mais n'étant pas 
un homme public, je ne peux m'adresser 
qu'à un groupe réduit: c'est-à-dire à mes 
amis (et camarades). » 

Le F.S.J.U. répond au M.R.A.P. en ces 
termes : « Tout autant que vous, le Fonds 
Social Juif Unifié réprouve hautement 
des actes qui ne peuvent être que l'ini
tiative d'irresponsables mentaux ou de 
provocateurs. Dans les actions de collecte 
qu'il mène ou qu'il inspire depuis 25 ans, 
il a tout le temps écarté tout recours 
à la pression, voire au chantage, pour ne 
devoir ses résultats qu'à l'adhésion vo
lontaire du large public juif qui s'y asso
cie. » 

Et le C.R .I.F. : "Les incidents que 
vous avez bien voulu nous signaler nous 
étaient connus et avaient déjà suscité de 
la part des dirigeants du C.R.I.F. des réac
tions identiques à celles que vous expri
mez dans votre lettre. Ces actes ne peu
vent · en effet que desservir la cause 
d'Israël. » 

Par ailleurs, deux conseillers de Paris, 
MM. Jean Tibéri , député, et Jean Le
garet, sénateur, ont fait savoi r au 
M.RAP. qu'ils partageaient son émotion . 

Espérons qu 'il aura suffi de rendre ces 
réponses publiques pour que, désormais, 
le conflit du Proche-Orient ne serve plus 
de prétexte aux menées intolérables de 
quelques « ultras » en mal de fascisme. 
Il importe que dans le Sentier, le Marais, 
comme partout ailleurs , chacun, ju if ou 
non, puisse se condu ire et s'exprimer 
librement, selon ses convictions et selon 
sa conscience. 

Claude HENAR~S. 
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